
LE CONSEIL 
DES MINISTRES 

(SUIT! o r LA P R I M I t N l e»Ot) 

Les décrets d'économie 
M. Marcel Régnier, ministre «tel Fi

nance», a (ait connaître au Conseil que 
tous les décrets d'économies dont il a la 
charge seront prêts samedi prochain, n 
est décide qu'a partir de lundi, ils seront 
examines définitivement par chaque mi
nistre interesse. 

Ces décret* seront soomis au Coasell 
des ministres du 11 Juillet. La recherche 
des abus de toute nature et l'étude des 
reformes tendant à améliorer le fonc
tionnement des diverses adnfmistrauons 
seront poursuivies sans interruption et 
a un rythme aussi accéléré que possible. 

Afin de ne rien négliger pour aboutir 
dans les délais très brefs qui ont été 
prévus, le Conseil des nunistTes a dé
cidé de suspendre Jusqu'à complet 
achèvement des enquêtes et revisions 
prescrites les congés du Conseil d'Etat, 
de la Cour des Comptes, de l'Inspection 
générale des finances, de l'Inspection 
générale des services administratifs et, 
plus généralement, de tous les corps de 

Sntrdle des diverses administrations. 
• comtes seront également suspendus 

Jusqu'à nouvel ordre pour tous les direc
teurs et chefs de service de tous les 
ministères. 

Les promotions dans 
la Légion d'honneur 

On nouveau Conseil des ministres aura 
lieu probablement mardi prochain. Cette 
réunion aura principalement pour objet 
d^irreter les promotions dans l'Ordre 
national de la Légion d'honneur, qui 
auront lieu à l'occasion du 14 Juillet et 
qui Intéresseront principalement les offi
ciers généraux des armées de terre et de 
mer. 

M.POURITCH 
Ministre de Yougoslavie 

à Paris 

LES DÉCRETS-LOIS 
D'ÉCONOMIES 

( •U l l 

Nous avons annoncé hier que, par 
décret de la Régence, M. SPALAIKO-
VITCH. actuel Ministre de Yougosla
vie à Paris, était admis à faire valoir 
ses droits à la retraite, et que M. Bo-
jidar POUR1TCH était nomm^ à ta 
place. 

Voici un portrait de M. POVR1TCH. 

M. Pierre Laval a fait de son coté 
les déclarations d'ardre plus général en 
insistant sur la nécessité de rétablir 
l'équilibre budgétaire. 

Il a indique, à cette occasion, que le 
gouvernement s'était mis Immédiate
ment à l'œuvre et que dés aujourd'hui 
paraîtront au < Journal Officiel » deux 
décrets-lois d'économie. 

Le premier de ces décrets concerne 
les cumuls de traitements. Le second 
vise les économies à réaliser dans les | 
ministères de défense nationale par la 
nomination de commissions chargées 
d'opérer des coordinations de s rvices, 
des suppressions d'emplois, etc. 

On troisième décret, qui prévolt l'ex
tension et l'accélération de la révision 
dea pensions abusives, paraîtra ultérieu
rement. 

Lee commissions Instituées par le se
cond décret devront avoir terminé leurs 
travaux, les unes, pour le 15 septem
bre, et, les autres, pour le 15 octobre, 
afin de permettre au gouvernement de 
prendre de nouveaux décrets en consé
quence de leurs décisions, et de réaliser 
ainsi des économies. 

1 < i > 

UNE JEUNE FILLE 
VICTIME D'UN CRIME 
ODIEUX A ROMBAS 

DRAME AU CHATEAU 

UN DOMESTIQUE TUA 
SON PATRON 

PARVWGBWeE 

Il «retend avoir été poussé 
au crime par le jardinier 

Orléans, 2. — Hier, vers 21 h. 30, 
M. Charles Husset, âgé de 57 ans. direc
teur honoraire de la Société Générale, 
demeurant au château de la Martillière 
a Rebrechien (Loiret), a été tué d'une 
balle dans la tête par son valet de 
chambre, A. T.... âgé de 17 ans, né à 
Etampes. Le meurtrier, qui s'était enfui, 
a étéHaiTète dans la nuit à la gare | f^ne de suicide. Il introduisit dans la 
d'Orléans, par deux gardiens de la paix, bouche de sa victime le tuyau du gaz 

Interrogé par M. Carbonneul, commis- I et ouvrit le robinet en grand. Avant de 
saire de la police mobile, le meurtrier ' Pa""-- 1 assassin fractura un tiroir et 
qui ne semble pas regretter son acte, a déroba une somme de 200 francs. 
expliqué que. depuis quelque temps, il ^ cris pousses par Germaine Lang 
voulait se venger de son patron, qui lui »valent ete entendus par es voisins, 

r m a i e c f l i i v j» ! h o h i l i i o t ; à o n t o n r i r n EU-\II_ 

L'assassin avait tenté d'abuser 
de la malheureuse et l'ayant 
étranglée, il avait organisé 

une mise en scène de suicide 
Metz 2. — Un crime a été commis 

dans des circonstances particulièrement 
odieuses à Rombas. centre industriel im
portant de la région. 

Rentrant à son domicile, hier vers 13 
heures. Mme Lang, femme de ménage 
chez un banquier de Rombas, était aver
tie par une voisine qu'on avait entendu 
dans la matinée sa fille Germaine, une 
apprentie couturière de 14 ans, pousser 
des eus. 

Assaillie pr un horrible pressentiment 
Mme Lang monta rapidement à son lo
gement situé au 2e étage de l'Immeuble. 
Une violente odeur de gaz filtrait de 
sous la por'e. 

Alertés par ses cris, des voisins ac
coururent. Sur les entrefaites, son mari, 
ouvrier dans une seirie du pays, arrivait 
à son tour : il pénétra aussitôt dans le 
logement Dans la cuisine, sur le car
reau, le dos appuyé contre le mur. Ger
maine Lang gisait, le tuyau du réchaud 
à gaz dans la bouche. Le docteur Vilt-
zer, médecin légiste, établit immédiate
ment que la Jeune fille ne s'était pas 
donné la mort. 

A son cou. en effet, des traces très 
nettes de strangulation apparaissaient. 
De plus, le pyjama que portait la vic
time était déchiré ; un combat acharné 
avait mis aux prises Germaine Lang et 
son agresseur qui tentait d'abuser d'elle. 

La jeune fille ayant finalement suc
combe, l'homme songea à une mise en 

I r ^ W s s W r l r t lejSattli 

des Anciens débattants 
tsM 

Une cétAnonie «*etf déroule* hier 
à l'Arc de Triomphe 

La confïerenea iatewetMnafe des an
ciens cnsnkattesfts -a' poursuivi tuer ses 
travaux. . 

A 15 h. 10, les délégations se rendirent 
A l'Arc de Triomphe, où la délégation 
allemands dapos» un* couronna sur lu 
tombe du soldat inconnu. Les délègues, 
ayant à leur tête M Jean Desbons, prési
dent de la F.I.D.A.C., et M. Oberlindober, 
chef de la délégation allemande, se re
cueillirent une minute devant la salle 

I sacres, las déléguas allemands saluant le 
! bras tendu. 

Les drapeaux de rAmerlean Lésion, de 
laBrttisii Legteei. de l'Union fédérale dea 
aatieac «embattanas du Portugal et de 

I l'Italie, pertes par des anciens combat-
I tasrts. entouraient te tombée*. ' 
| C'est M. Oberlindober qui déposa la 
couronne de verdure cravatée aux cou
leur* allemandes et nazies et portant 
« t t e Inscription : e Au soldat Inconnu, 
les anciens combattants idleiliiiilii — 

i 2 Juillet 193e ». 
| La séanee plétrlère de la- conférence 
s'est terminée par le vote d'une résolu
tion déclarant notamment que le but à 
atteindre est de créer la confiance entre 
les peuples par le-désarmement moral. 
Le respect des conventions étant à la 
base des relations Internationales, cette 
confiance ne peut être durable que si 
les accords internationaux et les obli
gations qui en découlent sont mutuelle
ment et sincèrement respectés. 

La guerre ne devant pas être un moyen 
de règlement des conflits entre nations 
les anciens combattants estiment que, 
lorsque l'application des accords exis
tants n'a pu aboutir à une solution favo
rable, les différends doivent être soumis 
a l'arbitrage et que les sentences reiv 
dues doivent être respectées. 

A l'issue de la conférence, M. Oberlin
dober. au nom de la délégation alle
mande, a répété les paroles qu'il pro
nonça la veille, au cours de sa princi
pale allocution : « Hier, nous étions en
core des ennemis ; aujourd'hui, nous 
sommes des camarades : demain, nous 
serons des amis». Et 11 dit estimer que 
la conférence amènera un rapproche
ment plus sincère encore entre toutes 
les nations. 

ON IMUGURATtl lDI ALILLE, L'EXPOSITION 
de l'École Régionale d'Architecture (Atelier DEHAUDT) 

L'ExaOslUon de 1 aboie itdalonalo 
d 'AsMbta, atelier Deheudt, i Lu.e 
ouverte dès 16 heuséf, -A été Inaugurée 
manu, à 16 h. 30 T7. 

C'était la 7e exposssten annuelle de 
l'atelier DnhaudL Plus due Jamais, cette 

de l'Arc de Triomphe i BONTE. Emile DUBUI8SON. ALLE-
i" et quantité d'autres tra- MAN. architectes ; Gavelles. directeur 
nts I de l'école des Beaux-Arts de Lille : 

Aver une bonne grâce charmante, BLAISE. SOUBRICAS. statuaires ; 
l'émlnent architecte DEHAUDT, faisait MAUROIS. DEQUENNE. CHATTLEUR. 
de» Il h. — heure officielle — les hon-1 artistes peintres ; Louis DELEPOULLE, 

UN PROCÈS POUR 
UN HÉRITAGE DE PLUSIEURS 

CENTAINES DE MILLIONS 
Nice 2 — Ce matin a commencé de

vant lé Tribunal civil de Nice un procès 
intente par M. Nicolas Strogonoff à la 
comtesse Serge Strogonoff. 

Le demandeur, qui déclare être le cou
sin du comte Serge Strogonofi, decede a 
Eze-sur-Mer en 1824, revendique l'héri
tage de ce dernier évalue a plusieurs cen
taines de millions. 

M- Klotz et Philonengo, du barreau 
de Paris, ont défendu ses intérêts. M« 
Raoul Dupin, avocat près la Cour d'ap
pel de la Seine, défend les intérêts de la 
comtesse. 

L'affaire a été mise en délibéré. 

U SCÈNE DRAMATIQUE 
DE GRAND-RENG 

Les personnalités assistant à l'inauguration de l'Exposition. On voit au centre, M. DEHAUDT, l'éminent Directeur de 
iEcoie avec à droite, M. A. DESCAMPS, Président de la Chambre de Commerce'; à gauche, M. FAVIERES, Adjoint 

au Maire de Lille. 
exposition s'avère d'un réel Intérêt. Elle 
affirme avec éclat la valeur d'un ensei
gnement qui. tout en tenant compte 
d'immuables et éprouvées règles classi
ques, laisse à l'élève le libre développe
ment de sa personnalité artistique. 

L'endroit choisi pour cette exposition 
était le patio de la Vieille Bourse de 
Commerce de Lille, consenti aimable
ment par la Chambre de commerce. 

On y remarqua des travaux de valeur, 
tels un fond de Hall de Skating, remar
quable par la simplification voulue des 
lignes, une fontaine de fonds de parc, 

neurs de l'exposition, ayant à ses côtés président des « Amis de Lille » ; Joan-
M. COASNE, massier de l'atelier De- nès-Chaleyé. directeur de l'Ecole Natio-
haudt. nale Supérieure de Roubaix ; etc., etc.. 

Parmi les personnalités présentes, on Vers 16 h. 30. des discours furent pro
remarquait MM. Alfred DESCAMPS, nonces par MM. COASNE. massier de 
président, et 8TAHL, vice-président de l'atelier Dehaudt, qui mit en valeur les 
la Chambre de Commerce de Lille ; succès obtenus par l'école, rappela ce 
PAYOT, professeur à l'Institut de Phy- que furent les expositions antérieures ; 
sique ; MARION. grand massier des I DEHAUDT, qui remercia la Chambre de 
architectes , LIEGER, massier des | commerce de son hospitalité généreuse 
experts ; LEBIOTTE, grand massier de 
l'Ecole ; FAVIÈRES, adjoint au maire 
de Lille ; DEREGNAUCOURT, prési
dent des Architectes diplômés du Nord ; 

se dit heureux de constater l'émulation 
qui régnait dans l'école, en remercia les 
bienfaiteurs On prit ensuite les vins 
d'honneur et Ion visita l'exposition. 

LE DRAME 
D'OSTRICOURT 

aux Assises du Nord 

mais ceux-ci habitués à entendre sou
vent les échos des corrections paternel
les dont la Jeune fille était l'objet, ne 

'son" ordinaire? de "gâtaTune ! s'e
T

n inquiétèrent pas outre mesure. 

faisait des réprimandes. 
Hier soir, il 1 attendit dans l'escalier 

et. au moment où M. Husset revenait 
comme 
promenade dans son parc, il lui tira une 
balle à bout portant Puis il s'enfuit à 
travers champs et tranchit a pied le; 
17 kilomètres qui le séparaient d'Orléans 

Pour son excuse, il prétend qu'il aurait j 

Les soupçons des enquêteurs se sont 
portés immédiatement sur un locataire 
du 4e étage, bien connu de la police des 
mœurs 

midi, lhomme était encore lnter-
été poussé au"cnme plr^ëVrdînièr" dû j f°«e à. ta gendarmerie de Rombas. mais 
château Jules Aval, 25 ans, qui lui J u s a u a P r e s e n t . il . nie. energiquement 

ARRESTATION D'UN MONSTRE 
AUX ÉTATS-UNIS 

New-York. 2. — Un jeune garçon bou
cher de 19 ans, le nommé Alfred Volk-
mann, a avoué avoir tué une fillette 
de 9 ans, Hélène Glenne, dont is corps 
a été trouvé mutilé, hier après-midi, 
près de Oreenville (Etat de New-York). 

(SUITE DE LS PREMIERE PAGE) 

Lendemain de noce 

LE PROCÈS 
DE M. GEORGES PETIT 

( S U I T E D E LA P R E M I E R E PAOE) 

aurait dit à plusieurs reprises : « Put 
qu'il nous embête tout le temps, tu n as 
qu'à lui casser la figure. » 

Avril, amené à la police mobile, a 
reconnu avoir tenu ces propos, mais il 
dit que c'étaient des paroles en l'air et 
qu'il n'avait jamais eu 1 intention de 
pousser son jeune camarade à com
mettre un crime. L'arme qui a servi au 
meurtrier appartenait à M. Husset. Le 
meurtrier l'avait prise au cours de 
1 après-midi dans la table de nuit de la 
victime. 

UNE JEUNE FILLE TROUVA 
SA MÈRE TUÉE 

ET SON PÈRE RALANT 
Marseille, X — La Jeune Mathilde 

Pellegrino. rentrant au foyer paternel. 
129, rue de l'Olivier, aujourd'hui à 13 h , 
a trouvé, étendus dans la cuisine, sa 
mère morte et son père râlant à ses 
cotés. Tous deux étaient blessés à la 
tète. 

La jeune fille, affolée, alerta le* voi
sins, qui prévinrent la police. La femme, 
née Conchetta Damora, 54 ans, était 
morte sur le coup, deux balles de re
volver lui ayant traverse la tempe. Le 
père, Pierre Pellegrino. 65 ans, ouvrier 
cordonnier, fut transporté agonisant à 
l'hôpital de la Conception. 

On suppose que le mari, alcoolique et 
neurasthénique, a tué sa femme au coure 
d une discussion et s'est ensuite logé une 
balle dans la tête. 

avoir participé à cet odieux attentat 
Lautop^ie démontrera si la mort de 

la Jeune fille a été consécutive à la mise 
en scène imaginée par l'agresseur, ou si 
Germaine Lang a été tuée par ce der
nier. 

En dernière heure, on annonce l'ar
restation de l'assassin de la Jeune Ida 
et qui serait un habitant de la maiso 

LA DÉMISSION DU MAIRE 
DE CHAMBÉRY 

Chambéry, 2. — Malgré les nombreuse» 
Interventions et démarches qui ont été 
effectuées auprès de lui pour le faire 
revenir sur sa décision, notamment par 
le préfet de la Savoie, qui s'est rendu 
personnellement, hier, auprès de lui, le 
maire radical-socialiste de Chambéry a 
maintenu sa démission. 

D'autre part. M. Pierre Cot, député de 
la Savoie, qui se trouvait dans le cortège 
dont le défilé a motivé la démission du 
maire, a déclaré ce matin que. s'il avait 
prie part à ce cortège, c'était uniquement 
afin de lui conserver une allure calme 
et exempte d agitation. 

La ville demeure en effervescence et 
on a parlé ce matin de la démission 
probable de plusieurs conseillers muni
cipaux. 

TOMBÉ D'UN TRAIN EN MARCHE 
Bnoude. S- — Ce matin, vers 4 h., on 

a découvert sur la voie ferrée un homme 
tombe d'un tram en marche, dont les 
deux Jambes étaient sectionnées. 

I etiàf m M. Arzallier. 27 ans, origi-
aasreasrmrr-T- (Loesre), a succombe 

L'INCORPORATION DES 
TROUPES DE FORTERESSE 

DU NORD-EST 
Le t Journal Officiel » publie la loi 

fixant la date d incorporation dans les 
troupes de forteresse du Nord-Est (.loi 
du 29 Juin 1935). 

Article unique. — Par modification 
aux dispositions de l'article 11 de la loi 
du 31 mars 1928 sur le recrutement de 
l'armée, le ministre de la Guerre est 
autorisé à Incorporer, à partir du 
l»r septembre et pour la même durée de 
service actif que le reste du contingent 
à incorporer dans la deuxième quinzaine 
du mois d'octobre, la fraction de ce 
contingent affectée aux unités de forte
resse de la frontière Nord-Est. 

Il pourra, en outre, être procédé par 
décret aux aménagements d'effectifs et 
aux mesures de reorganisations néces
sitées par les besoins de la couverture. 

UNE NOUVELLE LIGNE AERIENNE 
ANGLETERRE - FRANCE 

Une nouvelle ligne aérienne a été ou
verte au public anglais au départ de 
Nottingham. Elle passe par Lester, Croy-
don. Berck pour aboutir au Bourget. 

Elle utilise des bi-moteurs de faible 
puissance. 

Le premier avion est arrivé à midi 40 
au Bourget, piloté par l'aviateur Scott. 

UN MALADE ÉTAIT RESTÉ 
SANS SECOURS PENDANT 

DEUX JOURS DANS UNE ALLÉE 
DU BOIS DE VINCENNES 

On a peine à croire qu'il joit possi
ble, pour un blessé ou un malade, de 
rester deux Jours sans secours aucun, 
dans une de ces allées si frequentet du 
Bois de Vincennes ! C'est pourta.it ce 
qui vient d'arriver. 

Un homme, blessé de guerre, M Ro
bert Zamet. âgé de 42 ans, s'était affais
sé brusquement, le 14 Juin, au eeurs 
d une promenade, dans le bois, atteint 
d'hémorragie méningée. 

Ce n'est que le 16 du même mois qu'il 
a été trouve, non loin du polygene. par 
un promeneur. Le malheureux est mort 
à l'hôpital Saint-Antoine, où il avait été 
transporte. 

L'article 13 
La parole est à la défense. M» PRU-

VOST pose la question du procès : 
« M. G. Petit a-t-il contrevenu à l'ar
ticle 13 de la loi de 1924 sur les lotis
sements ? » 

L'avocat s'emploie naturellement à 
prouver que le délit n'existe pas. 

M* MINVIELLE. du barreau de Bor
deaux, spécialiste des questions de lotis
sements, analyse les termes du fameux 
article 13 et ceux de l'accusation ; il 
établit un rapprochement entre les deux 
textes et apporte la preuve que l'article 13 
ne prévoit pas le cas délictueux relevé 
par l'accusation. 

t Existe-t-il un autre article s'y appli
quant ? Non... donc, conclut l'avocat 
bordelais, pas de peine sans textes. Le 
délit de M. G. Petit n'est pas prévu par 
la loi. En conséquence, le tribunal ne 
peut condamner. » 

Duel oratoire 
Mais M» de Lauwereyns réplique adroi

tement. L'habile avocat de la partie civile 
relit l'article 13 et y découvre un c ainsi 
que » bien embarrassant pour la défense. 
M" de Lauwereyns fait mieux. 11 découvre 
des infractions aux articles 12 et 14. 

La conclusion de l'avocat de l'U.D. 
sera donc : 

iLa leçon d'immoralité que M. G. Petit 
a donnée à l'Union coûte un million aux 
mutualistes. » 

M» MINVIELLE riposte et l'audience 
est suspendue. 

Le tribunal délibère sur la question de 
savoir s'il y a connexlté entre les deux 
affaires. 

Premier jugement 
favorable à M. G. Petit 

L'audience reprend à 19 h. 15 et 
M. POMMEROL lit une série d'attendus 
aux tenues desquels il résulte que les 
deux ordonnances de renvoi étant dis-
: nctea, les deux poursuites revêtent un 
caractère distinct. 

En oaoaeanence, le tribunal rejette les 
mi limlil— d* l'Union Départementale, 

la condamne aux dépens relatifs à cet 
ituUiat de procédure, décide qull sera 
séparément statué sur la nsemllrn 
affaire (escroquerie> et sur la deuxième 
affaire (lotissements). 

Jugement aujourd nui, à 16 h. 30, pour 
affaire du terrain de la Roseraie, et 

le mardi 8 Juillet, à 18 h. 30, pour 
! affaire concernant l'Infraction à l'ar
ticle U de la 161 de Juillet 1929. 

A. I» 

APRÈS LE CONGRÈS 
DESA.C. 

& MUTILÉS DE DOUAI 

A propos des nominations dans 
l'ordre de la Légion d'honneur 
Dans le compte nridu du i Congrès 

interfedéral des mutiles, A.C. et ..P.O., 
qui s'est tenu dimanche à Douai et que 
nous avons publié lundi, il a été indi
qué qu'un certain nombre de promotions 
et de nominations dans la Légion d'hon
neur devaient prochainement paraître 
au < Journal Officiel. » 

Nous croyons devoir préciser qu'au
cune promotion ou nomination n'a en
core été faite et qu'il ne s'agit ue de 
propositions encore en instance dans 
les différents départemc-v» sauustenel*. 

Pendant une période de cinq années 
1 ex-mineur polonais Jurek était demeu
ré pensionnaire chez les époux Mosa-
Kowski dans la cité d'Ostricourt, mais 
en prévision du prochain mariage de la 
jeune fille avec Stanislas Krazsmarek, 
il avait été invité à quitter les lieux, ce 
qu'il fit le 22 décembre 1934, jour où le 
mariage fut célébré. Chez un compa
triote : Kus. de la même cité, Jurek ! trouva très facilement à se loger. 

Il partit ensuite pendant quelques 
jours auprès de son frère dans la Haute-
Marne. 

A son retour de voyage, le 27 décem
bre, vers 21 h , après avoir passé trois 
heures dans un débit à consommer et 
à jouer au billard, il se présenta chez 
les époux Mosakowski pour réclamer ses 
valises qui se trouvaient déposées dans 
la chambre occupée par les Jeunes ma
riés. Mme Mosakowski alla en chercher 
une. Alors qu'elle remontait en chercher 
une autre Jurek la suivit sous prétexte 
de rassembler divers objets lui apparte
nant. Pendant tiu'il faisait sa valise, la 
fille Mosakowski, oui était couchée avec 
son mari, se mit a rire. Croyant qu'elle 
le narguait Jurek lui en fit le reproche 
et quelques propos aigres doux furent 
échangés. 

Comme il ne se retirait pas, la Jeune 
femme demanda à son père d'intervenir 
pour le faire sortir ; Mosakowski Jean 
invita alors du bas de l'escalier son an
cien pensionnaire à descendre. Celui-ci 
finit par obtempérer à cette injonction 
mais une discussion très vive s'éleva 
entre les deux hommes dans la cuisine 
Attiré par les éclats de voix, le fils Mo
sakowski Stanislas, âgé de 17 ans, arri
va à son tour Jurek se refusant tou
jours à partir, il fut poussé dehors après 
que ses valises eurent été déposées a 
l'extérieur. Puis la porte d'entrée fut fer. 
mée au verrou. 

Le drame 
Jurek s'éloigna en proférant des me

naces, n se rendit dans la nouvelle 
chambre qu'il occupait chez Kus, mais 
ressortit aussitôt et revint chez les Mo
sakowski porteur d'un revolver. Trou
vant la porte fermée, il la secoua vio
lemment puis ne parvenant pas à l'ou
vrir, il brisa un carreau. 

Mosakowski père s'avança vers lui, 
mais à ce moment Jurek braqua dans 
sa direction son arme et tira à bout 
portant plusieurs coups, l'atteignant au 
côté droit, au coté gauche et au ventre. 
Le fils se porta au secours de son père, 
mais fut lui-même blessé par un projec
tile au bras gauche. 

Le père et le .'ils se précipitèrent alors 
tous deux sur Jurek pour le désarmer. 
Les adversaires roulèrent à terre. Au 
cours de la lutte. Stanislas Mosakowski 
reçut encore une balle à la Ïambe et 
s'évanouit. Jurek tira un dernier coup 
de son revolver sur Mosakowski père 
qui l'avait terrassé et l'atteignit au-des
sous de l'oreille gauche. 

Pendant ce temps Krazsmarek et sa 
femme alertés par les coups de feu, 
étaient descendus. Krazsmarek voyant 
que Jurek tenait encore un revolver à 
la main, parvint à le lui arracher. 

Puis, aidé de sa femme, il le maîtrisa 
en le frappant soit avec les poings, soit 
avec un bâton jusqu'à ce qu'il fut ina
nimé et dans l'impossibilité de nuire. 

Bien que ayant eu le visage fortement 
tuméfié, Jurek n a pas subi une incapa
cité de travail supérieure à 20 jours. 
Par contre Mosakowski père et fils, bles
sés par balles, ont subi tous deux une 
invalidité supérieure à 20 Jours et le 
médecin commis pour les examiner a 
fait en outre en ce qui concerne Mosa
kowski père des réserves en raison de 
la présence d'un projectile non extrait 
à la face latérale gauche du cou. 

Où est la vérité ? 
L'accusé ne conteste pas les circons

tances du début de la scène, tout en s'ef-
forçant de mettre les torts du côté des 
membres de la famille Mosakowski, U 
prétend que la fille l'a nargué ; qu'il a 
été injurié par le père sans raison sé
rieuse, que ses valises ont été jetées de
hors et qu'il a été mis à la porte et 
expulsé violemment, sans égards et sans 
ménagements. Il nie qu'il ait lui-même 
proféré soit des propos grossiers, soit 
des menaces. 

Il prétend qu'à partir de ce moment, 
il ne se souvient plus de rien. Cette am
nésie est d'ailleurs considérée par le 
médecin légiste qui l'a examiné comme 
sincère et comme devant être attribuée 
aux coups qu'il a reçu sur la tète. L'ac
cuse ne peut dire comment il s'est trou
vé en possession d'un revolver, ni dans 
quelles circonstances U a tiré. Il suppose 
qu'il a trouvé l'arme en vérifiant le con-

.tenu de ses valises avant son départ et 

AIMEZ-VOUS LIRE ? 
Lisez donc 
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regarder en face que voes ne savez plus 
comment vous aviez cette arme dans la 
main... C'est enfantin votre façon de j 
faire ». 

M. le président Mage discute avec son 
client Jurek qui se défend mollement I 
et qui ne sait plus où on veut le mener. 
L'effort de mémoire chez lui dépasse ses I Peu a peu son assurance. C est alors que 

Il se faisait un collier des pattes 
dangereuses, mettait sa tête clans la 
gueule ouverte, comptait les griffes du 
fauve docile et les applaudissements du 
public crépitaient. 

Un menuisier qui ne s'épate pas 
Dans les estaminets d'alentour ou les 

gens du pays se réunissaient en buvai,-
des chopes, on commenta le« exploit •-
du dompteur. Les avis étaient partages. 
Les uns, soutenaient que tout ce même 
le métier de bellualre présentait des 
dangers, les autres criaient au chique 
et parmi-ces derniers celui qui parais
sait le plus convaincu et qui af.irmalt 
que cela ne l'épatait pas du tout était 
un bouillant sexagénaire. M Auxibe 
Juste, entrepreneur de menuiserie 

Les hyènes, affirmait-il. sont a moitié 
paralvsées et les lionnes sont chlorofor
mées Il faut les piquer ou les battre 
pour'les faire rugir 

On se récria, mais Auxibe maintint 
son nom' de vue et s'offrit a fournir la 
démonstration de ce qu'il avançait. Il 
entrerait, lui. dans la cage aux fauves. 
D'ailleurs, il n'en était pas a son coup 
d'essai et se vantait (à Juste titre, pa-
ralt-ili d'avoir avant la guerre gagné 
à Cambrai le pari qu'il avait fait de 
S2 faire raser dans une cage aux lions. 

Une soirée de gala 
Bref, l'orgueil s'en mêla, avec le désir 

de ne pas se « dégonfler » et M. Auxibe 
Juste alla s'aboucher avec le dompteur 
Alfiedini. Celui-ci hésita beaucoup, il 
craignait un accident. Le menuisier in-
si>ta et pour vaincre les derniers scru
pules du dompteur, lui offrit de tenir 
son pari au cours de la soirée de clôture 
offerte au bénéfice des sept enfants du 
belluaire. Cette soirée fut fixée à lundi, 
à 23 heures. Naturellement, le défi du 
père Juste avait couru tout le village et 
les environs, il s était colporté de café 
en café et Jamais sans doute la petite 
ménagerie Alfredini n'avait vu sous ses 
toiles une assistance aussi importante 
que celle qui s'y pressait lundi soir, à 
Grand-Beng et qu'on estimait à près de 
300 personnes. 

Un spectacle d'horreur 
A 23 heures, le dompteur commença 

ses exhibitions ordinaires. La foule .e 
regarda distraitement, elle gardait s e 
tendresses pour la vedette. La vedette 
c'était le père Juste, qui attendait son 
tour, debout à l'extérieur de la cage 

Enfin, le moment arriva. Alfredini fit 
coucher sa lionne dans un coin, la tint 
en respect et dit à M. Juste : t Vous 
pouvez entrer ». 

Le menuisier poussa la porte de fer 
et pénétra dans la cage. Il était résolu, 
mais pâle. Il avait enlevé son veston et 
sa chemise faisait une tache claire vers 
laquelle convergaient tous les regard. 
La lionne ne bougea pas, toujours sur
veillée par son maître. M. Juste prenait 

possibilités... le dompteur voulut, à tort sans dou'o. 
Est-il sincère ? n le parait et M. le corser le spectacle.» Vouŝ  pouvez avan-

professeur Raviart qu'on entend après I cer, dit-il à l'amateur, et si vous n avez 
le médecin légiste, M. Vielledent, de Lille. 
nous donne tout en laissant pleine et 
entière responsabilité de ses actes à 
l'accusé les causes de ce phénomène 
d'amnésie cérébrale. Jurek est un tré
pané de la guerre, un traumatisé du 
crâne. Or, on sait qu'au soir du Crime 
Jurek a reçu de la part des témoins une 
de ces corrections dont il portera sans 
doute éternellement les marques. 

Qu'il ne se souvienne plus des phases 
du drame, ainsi eue des suites, rien 
d'impossible, c'est normal, déclare Ai
le professeur Raviart. Les coups reçus i tuné, près de la nuqtii 
par lui l'ont ébranlé ! Le dompteur était Intervenu, mais :1 

Et puis, on entend ensuite le jeune , n'avait pas de revolver et avec un mm -
marié Krazsmarek, garçon qui parait che de fouet il frappait la bête pour lui 
fort intelligent et qui, sans animosité, faire lâcher prî b 
sans* parti-pris, évoque les scènes de la _ . , , , . . . , 
tragédie. On écoute avec intérêt les au- Oeià, sur la cnemi-c blanche du mr-
tres témoins, ceux que nous avons cité J ^uisier, je sang faisait^ de larges tache 
précédemment. Mais l'heure tourne... n ~ 

pas peur, carressez » Bellone ». 
Le sexagénaire n'avait pas peur et 

eut-il eu peur qu'il n'aurait Jamais 
voulu le laisser voir. H avança d'un 
mouvement un peu brusque vers le 
fauve e*, étendit la main. Ce fut comme 
un éclair La lionne eut une simple et 
rapide détente. Ses pattes terribles en
serrèrent le cou de l'homme et le ren
versèrent. Un coup de dent déchira la 
joue du malheureux Juste et quand on 
osa regarder encore, la lionne avait 
planté ses crocs dans,le cou de l'infor-

faut en finir des discussions. 

Les plaidoiries 
M« Vanhoucke se porte partie civile 

au nom de la famille Mosakowski et ré
clame une indemnité de 1.000 fr. par 
coup de revolver tiré par Jurek, soit une 
somme de 5.000 fr. 

M. l'avocat général Bornet, représen
tant le ministère public, ne volt que 
l'acte répréhensible et montre aux jurés 
qull y a eu préméditation. 

M» Noiret, ensuite, plaide l'acquitte
ment de son client qui a été, dit-il, in
jurié, provoqué, frappé... 

LE VERDICT 
Jean Jurek est condamné à < ans de 

réclusion et 10 ans d'Interdiction de 
séjour. 

Mosakowski père obtient ' 4.000 fr. et 
son fils Stanislas 2 000 fr. de dommages-
intérêts. 

qu'il s'en est servi pour se défendre 
après avoir été frappé. 

Il soutient energiquement n'avoir pas 
été chercher le revolver dans sa cham 
bre et n'avoir pas agi avec prémédita
tion. 

Oette version est entièrement contre 
dite par les témoins. Kus affirme avoir 
vu Jurek rentrer dans sa chambre, puis 
en ressortir presque aussitôt. D'autre 
part, tous les membres de la famille 
Mosakowski affirment que Jurek s'est 
absenté deux ou trois minutes, puis est 
revenu et a tiré, sans qu'à ce moment il 
ait été provoqué en quoi que ce soit 

La préméditation n'est donc pas dou
teuse. L'accusé d'ailleurs prit soin de 
mettre dans la poche de son veston deux 
cartouches, alors que le chargeur de son 
revolver était garni. 

M. le docteur Raviart qui a examln 
l'accusé au point de vue mental estime 
que celui-ci a agi sous l'empire de 1» 
colère aggravée par une légère intoxica
tion alcoolique, mais que sa responsa
bilité est entière 

Jurek n'a pas d'antécédents judiciaires 
en France. Les renseignements recueil
lis sur lui ne sont pas défavorables. Il 
était travailleur et avait toujours mené 
une vie régulière. Toutefois 11 est repré
senté comme sournois, très renferme 
parlant rarement et ayant un caractère 
sombre et-peu communicatif. 

Jurek ne se souvient pas... 
Jurek n'est pas méchant, il ne boit 

pas, il est assez bien renommé et estimé 
dans la Cité, il a toujours été d'une 
correction — exceptionnelle — vis-à-vis 
de la jeune fille dont il espérait faire 
un jour son épouse, sans toutefois lui 
avoir fait part de ses intentions. 

— C'est là un cas que nous n'avons 
pas l'habitude de juger, signale M. le 
Président à MM. les Jurés et vous ver
res tout à l'heure, ajoute-t-11 encore, 
combien ce drame est particulièrement 
curieux dans ses détails. 

Alors se poursuit l'interrogatoire du 
président M. Mage au condamné polo
nais, interrogatoire qui va au ralenti en 
raison même du caractère indolent de 
l'accusé et de l'intervention constante 
de l'interprète. 

Nous voici à l'affaire du revolver. ' 
Jurek a-t-il prémédité son crime ? 

— Vous avez, au cours de l'instruction 
reconnu avoir été chercher un revolver 
et tiré, fait remarquer le Président « et, 
aujourd'hui, vous vous défendez bien 
timidement an déclarant sans oser nous 

rouges. La foule, muette d'horreur, re
gardait l'affreux spectacle. 

Enfin. « Bellone » lâcha sa proie On 
emporta le menuisier ensanglanté et 
inanimé. On manda en hâte un méde-
cln. M. le docteur Demaret. qui constat 
une déchirure à la Joue et deux plaies 
profondes près de la nuque produite 
par les terribles crocs. Il fallut poser 
des agrafes. A lheurc actuelle, le triste 
héros, la tête entour» de pansement;, 
repose chez lui. Le médecin a réserv" 
son diagnostic, car l'hémorragie fut as
sez violente. Toutefois, on ne semble re
douter aucune suite trop alarmante. 

« Je veux retourner dans la cage 
On affirme qu'hier matin, les mem

bres de la famille de M. Juste durent se 
fâcher pour le dissuader d'une sorte 
d'idée fixe. Le blessé voulait se lever e-
se rendre à nouveau dans la cage < pour 
s? venger ». Mais ce n'était sans doute 
qu'un peu de délire, de fièvre. 

Gageons plutôt que le trop courageux 
menuisier sera dégoûté pour jamais de 
ses dispositions de dompteur amateur. 
Mais c'est égal, quand M. Juste sera 
guéri, ce que nous lui souhaitons promp-
tement. il restera bel et bien le héros de 
Grand-Reng 

« i » 

Les liaisons aériennes 
à l'intérieur de la France 

Une ligne reliant Marseille, Lyon, 
Dijon, Troyes et Reims à Lille, 

Roubaix, Tourcoine et à la Belgique 
est à l'étude 

à la déchéance paternelle. 

Un père indigne à Halluin 
condamné 

à 5 ans de réclusion 
Cyrille Chombeau. 42 ans. tisserand, 

demeurant 327, rue de la Lys à Halluin, 
comparaissait, hier, à l'audience du ma
tin devant la Cour d'assises du Nord, 
sous l'inculpation d'attentats aux meeurs. 

Depuis 1934, l'odieux personnage se 
livrait à des actes immoraux sur la per
sonne de sa fille Irène, âgée de 13 ans. 

Les débats se déroulent à huis clos. 
M" Becker assiste l'accusé. L'avocat gé
néral Bousouet occupe le siège du mi
nistère public. 

Sept témoins sont entendus. Après un voyage d'étude de 8 Jours 
En fin de compte, Cyrille Chombeau Pleins effectué avec un aVion bi-moteur, 

est condamné à cinq ans de réclusion et M- André Meta, du réseau français 
Nord-Est aérien, est rentré au Bourget. 

Son voyage avait pour but de préciser 
les modalités de l'ouverture prochaine 
de la ligne Strasbourg-Mulhouse-Lyon 
réclamée depuis plusieurs années par les 
groupements économiques de ces villes 
et régions. 

Cette première ligne aura le grand 
avantage d'assurer la correspondance en
tre Strasbourg et Lyon des voyageurs 
messageries ou postes venant par les 
grandes lignes impériales d'Air-Ftance, 
d'une part à Strasbourg (de ou vers 
l'Eurpoe centrale), d'autre part à Lyon 
(de ou vers le Maroc. l'Espagne. l'Algé
rie. l'Italie, etc.», permettant ainsi a ers 
divers frets d'utiliser constamment l'a
vion pour les relations entre les pavs 
précités, et supprimant la coupure de la 
voie aérienne entre Strasbourg et Lyon 
qui nécessite actuellement le transbor
dement par voie ferrée, cette ligne leur 
fera gagner une journée sur le voyage. 

M. Melin a également avance l'étude 
de la ligne Bàle-Clermont-Perrand-Bor-
deaux. 

M. Robert Gastambide. fondateur du 
réseau français Nord-Est aérien, arrivé à 
Clermont à bord de l'avion, a d'ailleurs 
expose brièvement, le soir du 29 juin, au 
banquet du Puy-d^Dôme offert aux offi
ciers de réserve et présidé par le gêne
rai Denain, les projets et les buts de 
ces transports aériens. 
• M. Melin a. en outre, examiné, dans 

ses conversations aux escales de Lvon 
Dijon. Troyes et Reims, les possibilités' 
de réalisation d'une liaison très intéres
sante entre ces différentes villes indus
trielles du c Tissu » et la région Lllla-
Roubalx-Tourcoing. ^ ^ 

Cette ligne, prolongée vers la Belgique 
assurant de plus des communications 
ultra directes et extra rapides entre la 
aï'S&a* l a Hollande, Marseille eTses 

D'autres voyages d'étude d'exploitation 
vont être innessamment entrepria. 

LES ÉLECTIONS MUNICIPALES 
AU CONSEIL 

INTERDÉPARTEMENTAL 
DE PRÉFECTURE 

L'examen des contestations concer
nant les dernières élections municipales, 
s'est continué mardi, dès 14 h. 30. par 
devant le Conseil Interdépartemental de 
préfecture. 

M. Péberay présidait, ayant à ses côtes 
MM. Pierson, Bouton-d'Agnères, conseil
lers de préfecture. M. Bonneville faisait 
fonction de commissaire du gouverne
ment ; M. Basset, de greffier. 

On examina tour à tour les contesta
tions ayant trait aux élections de 
Blengy-tur-Ternoise. d'Audenthum. de 
Prédefln, de Béthune, d'Orchies, d'André-
selles. 

Il s'agissait, en résumé, de faits de 
pression, d'erreurs de bulletins, de liens 
de parente. 

Toutes ces affaires ont été mises en 
délibéré. Nous rendrons compte du Juge
ment en temps utile. 

M. DELESALLE PRÉSIDERA 
LE COMITÉ DE L'AÉRONAUTIQUE 

DE L'INSTITUT COLONIAL 
M. Delesalle. sénateur du Pas-de-Ca

lais, a été nommé président du Comité 
de l'aéronautique de l'Institut colonial 
français. 
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